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1
1. INTRODUCTION2

3

Les prix du service de fourniture de gaz naturel et de gaz de compression sont mis à jour4

mensuellement et sont soumis à la Régie pour approbation.  Ils visent à refléter les coûts réels5

d’acquisition de SCGM par une projection annuelle objective de prix provenant de sources6

reconnues et reflétant les conditions prévalant dans le marché.  Cette projection annuelle vise7

également à niveler les variations saisonnières des prix dans le marché.  Ces méthodologies8

ont été approuvées par la Régie dans ses décisions D-95-44, D-99-11, D-2001-78 et9

D-2001-214.10

11

En octobre 1998, les clients intéressés à la possibilité de fournir leur propre gaz de compression12

ont exprimé le souhait que le service de gaz de compression offert par SCGM soit facturé13

distinctement de la composante « transport et distribution » à un prix se rapprochant le plus14

possible des coûts encourus par SCGM, en tenant compte du ratio réel de compression selon la15

zone de service de TCPL.  La proposition de SCGM a été de mettre en place une procédure16

d’ajustement mensuel du prix de ce service de même nature que celui du service de fourniture17

de gaz naturel afin de niveler les variations de prix dans le marché.18

19

SCGM propose de combiner les mécanismes d’ajustement périodique du prix du service de20

fourniture de gaz naturel et du gaz de compression en un seul prix unique à compter du 1er jour21

du mois suivant une décision favorable de la Régie.  Le principal objectif visé par cette22

proposition est de simplifier le mécanisme d’ajustement périodique du prix du service de23

fourniture de gaz naturel et de gaz de compression, tout en assurant la neutralité de son24

application auprès de la clientèle.25

26

27

2. COMBINAISON DES DEUX MÉCANISMES28
29

La combinaison des deux mécanismes d’ajustement est rendue possible puisque les calculs30

découlent des mêmes contrats d’approvisionnement.31

32
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Le traitement de l’évaluation des écarts entre le coût réel d’acquisition et le prix du gaz facturé1

antérieurement (écart de prix cumulatif) est le même pour le service de fourniture de gaz naturel2

et de gaz de compression.3

4

À la différence de ce qui existe dans le prix du service de fourniture de gaz naturel, l’ajustement5

dû à la réévaluation mensuelle des inventaires pour le prix du gaz de compression était calculé6

sur une base moyenne pour l’ensemble de la clientèle plutôt que sur une base individuelle.  Par7

contre, cette différence a été abolie lors du dégroupement des services de SCGM en vigueur le8

1er octobre 2001, puisque l’ajustement d’inventaire est depuis attribué à chaque client et indiqué9

sur sa facture mensuelle, ainsi que les coûts reliés au maintien de ces inventaires par SCGM et10

ce, tant pour la composante Fourniture que pour la composante Compression.11

12

L’annexe A (SCGM-4, document 2, pp. 5 à 16) illustre la proposition de SCGM de combiner les13

deux mécanismes d’ajustement afin d’obtenir un prix unique de service de fourniture de gaz14

naturel et de gaz de compression.  Elle présente le rapport mensuel du coût du gaz de mars15

2002 qui aurait été déposé à la Régie si une telle méthode avait alors été en vigueur.16

17

18

3. TRAITEMENT DES ÉCARTS DE PRIX ET DE L’ÉCART DE COÛT CUMULATIF19
20

Le premier mois de l’application du mécanisme d’ajustement d’un prix unique, les écarts de prix21

entre les coûts projetés selon le tarif en vigueur et les coûts projetés selon l’indice (SCGM-4,22

document 2, p. 8, lignes 47 et 48) seront indiqués séparément pour le service de fourniture de23

gaz naturel et le gaz de compression.  Dès le mois suivant, ils s’additionneront.  En ce qui a trait24

à l’écart de coût cumulatif (SCGM-4, document 2, p. 8, lignes 55 et 56), le solde aux livres sera25

indiqué séparément pour le service de fourniture de gaz naturel et le gaz de compression le26

premier mois d’application du mécanisme.  Dès le mois suivant, ces soldes s’additionneront.27

28

29

4. IMPACT D’UN PRIX UNIQUE SUR LA FACTURE DU CLIENT30
31

La proposition de SCGM de combiner les prix du service de fourniture de gaz naturel et du gaz32

de compression n’aura aucun impact sur la facture des clients.  L’annexe B (SCGM-4,33
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document 2, p. 17) démontre qu’en tenant compte des prix en vigueur le 1er mars 2002, le1

montant facturé au client, quelle que soit la méthode, aurait été le même.2

3

4

5. IMPACT D’UN PRIX UNIQUE SUR LA5
GESTION DES PRODUITS FINANCIERS DÉRIVÉS6

7

Dans sa décision D-2001-214, la Régie autorisait une enveloppe budgétaire affectée au8

paiement des primes ne devant pas dépasser 1,5 % du coût annuel du service de fourniture de9

gaz naturel prévu au moment de la transaction.  Afin d’être cohérente avec la méthode de calcul10

proposée pour l’établissement d’un prix unique de service de fourniture de gaz naturel et de gaz11

de compression, SCGM suggère d’inclure le coût annuel du gaz de compression à12

l’établissement de l’enveloppe budgétaire affectée au paiement des primes, lequel représente13

environ 5 % de la quantité totale combinée.14

15

16

CONCLUSION17
18

Le mécanisme d’ajustement périodique du prix unique de service de fourniture de gaz naturel et19

de gaz de compression permettra de simplifier la méthodologie de calcul se rapportant à ces20

services et ce, sans en affecter le coût pour les clients.21
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ANNEXE A
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ANNEXE B

Mécanisme d'ajustement périodique du prix unique
de service de fourniture de gaz naturel et de gaz de compression

IMPACT SUR LA FACTURE

Avec les prix du 1er mars 2002

Prix séparés Prix unique Impact

$/GJ ¢/m3 $/GJ ¢/m3

Coût – Service de fourniture
            de gaz naturel 4,09 0,155 4,05 0,153

Coût – Gaz de compression 0,16 0,006 Note 1 0,20 0,008 Note 2

TOTAL 4,25 0,161 4,25 0,161 0,000 ¢/m3

Note 1 :  Coût de mars 2002 de 3,19 $/GJ multiplié par un taux annuel projeté de gaz de compression de 5,05 %
 (SCGM-4, document 2, p. 7 de 16, ligne 12).

Note 2 :  Prix unique de 4,05 $/GJ multiplié par un taux annuel projeté de gaz de compression de 5,05 %
 (SCGM-4, document 2, p. 7 de 16, ligne 12).


